DEPARTEMENT  DE  L’AIN                                                  Chaleins,  le  13 octobre 2010

Arrondissement de BOURG en BRESSE

                         _________                                     

               MAIRIE

                    de







     CHALEINS               



              01480
AVIS
- Nous rappelons que les brûlages près des habitations sont interdits. 

- Suite à l’arrêté municipal, nous rappelons que le taillage des haies vous incombe. 

Si ce dernier n’est pas effectué au 30 novembre 2010, la Mairie se verra dans l’obligation de procéder à l’élagage à vos frais. 

Merci.

     
                           



Gilbert GROS 









Maire
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